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Décharge de responsabilité 
 

   
 En  participant  à  cette  manifestation,  le  pilote  accepte  en  son  nom  et  au  nom  de  ses 

héritiers à renoncer à poursuivre ou à rendre responsable, les commissaires ainsi que les 
organisateurs ou les fonctionnaires de la manifestation. Toute personne accompagnant ou 
travaillant pour le pilote prend tacitement les mêmes engagements. 

 Les pilotes participent  à  la manifestation  à  leur  risques  et  périls  en  ce qui  concerne  les 
accidents  (décès,  dégâts matériel,  vols,  incendies,  etc.)  pouvant  leur  survenir.  Il  déclare 
être capable de conduire sa moto, d’être en bonne santé et d’avoir la pleine possession de 
ses facultés physiques et mentales. Il atteste n’avoir aucune contre indication médicale à 
pratiquer la conduit moto. 

 Chaque participant circule sous sa propre responsabilité. Les organisateurs déclinent 
toute responsabilité pour les dommages causés à un participant, mais également aux 
choses ou à des tiers. L’organisation prie chaque participant de bien vouloir faire le 
nécessaire pour être couvert par une assurance de responsabilité civile avant de ne 
prendre le départ.  

 Afin de se conformer à la législation fédérale en matière de circulation routière et aux 
règles de la fédération internationale automobile ainsi que de l’association auto sport 
suisse, l’organisation a toutefois conclu une assurance responsabilité civile vis-à-vis des 
tiers pour une somme d’assurance de CHF 3'000’000.- par cas. Cette assurance ne 
prend effet qu’au moment de l’ouverture de la manifestation et se termine dès la fin de 
la démonstration moto. Elle ne couvre pas les dommages corporels et/ou matériels des 
participants et ne saurait être considérée comme une quelconque reconnaissance de 
responsabilité anticipée.  

 Les participants sont rendus attentifs au fait que les commissaires de courses ne sont là 
que dans un souci d’organisation et que les renseignements, de quelque nature que ce 
soit, qu’ils pourraient donner ne sauraient en aucun cas entraîner la responsabilité de 
l’organisation. 

 
Je déclare avoir lu et compris cette décharge de responsabilité, j’accepte et reconnais 

intégralement la version valide des conditions de participation de l’organisateur. 
 
 

Nom ,                                      Prénom: 
Lieu:                                        Date: 
Signature: 


